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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, supprimer les mots :

« et de l’article 16 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 habilite le Gouvernement à rétablir ou prolonger les dispositions de certaines 
ordonnances prises sur le fondement des lois du 23 mars et du 17 juin 2020.

Si la prolongation de certaines ordonnances, notamment économiques, sont justifiées toutes ne le 
sont pas comme l'article 16 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19. Il n’y a pas lieu de prolonger la durée de validité des visas de long séjour, 
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titres de séjour, autorisations provisoires de séjour, récépissés de demande de titre de séjour ainsi 
que des attestations de demande d'asile qui ont expiré entre le 16 mars et le 15 mai 2020, dans la 
limite de cent quatre-vingts jours. 

 


